
 

 

 
 
 

 
CONVENTION DE PARTENARIAT 

 
CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ORNE 

 
FLERS AGGLO 

 
FESTIVAL VIBRA’MOMES  

2026 
 

 
Entre les soussignés : 
 
1) LE DEPARTEMENT DE L’ORNE 
 
Représenté par M. Christophe de BALORRE, Président du Conseil départemental de l’Orne, 
agissant au nom du Département de l’Orne en vertu de la délibération de la Commission permanente 
du Conseil départemental en date du 9 juillet 2026, 
 
Siège social : Hôtel du Département – 27, boulevard de Strasbourg - CS 30528 – 61017 ALENCON 
N° de licences : PLATESV-R-2021-007247 - PLATESV-R-2021-007244 
SIRET : 22610001400134 
APE : 8411Z 
 
Ci-après « Le Département », 
 

D’UNE PART, 
 
2) FLERS AGGLO 
 
Représentée par Monsieur Jérémy PRÉVOST, Président de Flers Agglo, agissant au nom de Flers 
Agglo, en vertu de la délibération du Conseil communautaire en date du 9 avril 2026, 

 
Ci-après « Le Partenaire », 
 

D’AUTRE PART, 
 

PREAMBULE 
 
« Le Département » est engagé depuis plusieurs années dans le soutien au développement culturel 
de son territoire. A travers la programmation de spectacles vivants et d’actions culturelles, « Le 
Département » développe des partenariats grâce à son dispositif : C’61.  
 

Ce dernier doit permettre aux partenaires de : 
 

• Mutualiser les moyens 

• Faire circuler les publics 

• Faciliter et unifier la programmation 

• Echanger sur les programmations 

ANNEXE 1 



 
 

 

2
 ARTICLE 1 – OBJET 

 

Le Conseil départemental de l’Orne et Flers Agglo œuvreront en partenariat pour l’organisation du 
festival Vibra’mômes 2026. 
 
ARTICLE 2 – PROGRAMMATION 
 

Après discussion entre les deux partenaires, le festival « Vibra’mômes » se déroulera entre le 8 et 
le 18 octobre 2026 (pour les scolaires et le Tout public).  
 
ARTICLE 3 – MEDIATION 
 
Des actions de médiation pourront être organisées d’un commun accord entre les artistes, le Conseil 
départemental de l’Orne et le partenaire qui seront un relais indispensable avec les acteurs du 
territoire. Un avenant à cette convention précisant les modalités de prise en charge financière sera 
rédigé si nécessaire. 
 
ARTICLE 4 – ENGAGEMENTS FINANCIERS 
 
Dans le cadre du présent partenariat, le Conseil départemental prend en charge directement les 
frais d’organisation et Flers Agglo participe à hauteur de 60% du coût du festival. 
 
Les frais d’organisation pris en charge directement par le Conseil départemental s’entendent à 
l’exception de l’hébergement et des repas (techniciens et artistes), de l’aide logistique, de la 
communication locale et de la sécurité à la charge de Flers Agglo. 
 
L’organisation de l’événement pour 2026 s’élève à la somme de 63 847 €. 
 

• Le Conseil départemental de l’Orne prendra en charge cette organisation (selon les 
obligations des partenaires définies à l’article 5). 

 

• Flers Agglo prévoit le montant de sa participation selon le tableau ci-après : 

 

BUDGET PREVISIONNEL 
Vibra’mômes 

2026 

Dépenses 63 847 € 

Participation de Flers Agglo : 60 % 38 308,20 € 

 

Le montant définitif de la participation de Flers Agglo sera établi sur la base des dépenses réelles 

(Cf. article 5) sur présentation du budget réalisé par le Conseil départemental de l’Orne et son 

partenaire aux fins d’établissement d’un titre de recettes. 

 

ARTICLE 5 – OBLIGATIONS DES PARTENAIRES 
 
« Le Département » 
 
- Assurera la gestion des contrats et l’administration liée aux contrats artistiques. 

- Prendra en charge le règlement des cachets artistiques y compris les charges sociales, et les 

déplacements des artistes. 

- Procèdera au règlement des salaires des techniciens embauchés pour assurer la partie technique 

des spectacles. 
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 - S’acquittera des droits d’auteur, frais et taxes auprès des sociétés civiles telles que la SACEM, 

la SACD et du CNM et des organismes de recouvrement. 

- Fournira le matériel technique nécessaire à la réalisation des spectacles. 

- Apportera un appui à la gestion du public pendant les spectacles : placement, surveillance, 

encadrement de la sortie de salle. 

- Présentera au partenaire un titre de recettes correspondant à la part lui incombant au titre de la 

présente convention. 

 
« Le Partenaire » 
 
- Apportera un appui aux équipes du Conseil départemental de l’Orne pour la mise en place des 

actions, spectacles et concerts pendant le festival (accueil artistes, technique, logistique, 

opérationnel, distribution et accrochage des supports de communication). 

- Se chargera de la communication auprès des établissements scolaires et de la Direction 

départementale des services de l’Education nationale et la gestion des réservations scolaires. 

- Aura la charge de la gestion de la vente des billets (Cf. article 6). 

- Se chargera de la gestion du public pendant les concerts : accueil des classes lors des séances 

scolaires et du grand public, collecte des souches, placement, surveillance, encadrement de la 

sortie de la salle. 

- S’acquittera de la gestion et du contrôle des captations et citations audiovisuelles sur site (sur la 

base des autorisations négociées et transmises au préalable par le Conseil départemental de 

l’Orne). 

- Réglera la part lui incombant au titre de la présente convention 

- Prendra en charge directement les frais suivants :  

 - hébergement et repas (techniciens et équipes artistes), 
 - aide logistique 
 - communication locale 
 - sécurité 

 

ARTICLE 6 : BILLETTERIE 
 
Flers Agglo assurera la création de la billetterie (impression, enregistrement), la vente et encaissera 
les recettes. 
 
Pour les spectacles payants, Flers Agglo réservera un quota d’invitations de 10 places pour le 
Conseil départemental de l’Orne sur l’ensemble des spectacles (excepté ceux se déroulant à la salle 
SEA Chaudeurge où le quota sera réduit à 2 invitations, ainsi qu’un quota d’invitations pour les 
productions (chiffres précisés à la signature des contrats). 
 
ARTICLE 7 : RESPONSABILITÉ DES PARTENAIRES 
 
Le Conseil départemental de l’Orne et Flers Agglo sont chacun d’eux responsables de leurs propres 
personnels, matériel, installation et locaux. 
 
Compte tenu du caractère de co-organisation de ces manifestations, Flers Agglo met gratuitement 
à disposition pour ces événements le Forum, les salles du Pôle culturel Jean Chaudeurge, le Centre 
Madeleine Louaintier, la Maison d’activités Emile Halbout et tout autre lieu disponible en concertation 
avec les services concernés, l’équipe Arts de la scène et le matériel rattaché à son service. 
 
ARTICLE 8 : ANNULATION – RESILIATION 
 
8-1 - Annulation 

L’annulation d’un spectacle en cas de force majeure ne donnera lieu à aucune indemnisation. Si 

l’annulation du fait du producteur du spectacle entraîne une indemnisation, celle-ci reviendra au 
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 Conseil départemental de l’Orne, qui pourra envisager une répartition avec son partenaire, en 

fonction des frais réellement engagés. Toute autre annulation sera décidée en concertation entre 

les partenaires. Le Conseil départemental de l’Orne privilégiera les solutions à l’amiable. En cas 

d’annulation, le contrat est résilié de plein droit, sans mise en demeure préalable. 

 

8-2 - Résiliation 

 
« le Département » se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à tout moment, à la présente 
convention, pour un motif d'intérêt général, après notification par lettre recommandée avec accusé 
de réception et dans le respect d’un préavis de 2 mois. Ce pouvoir de résiliation unilatérale a pour 
contrepartie l’indemnisation intégrale du préjudice causé au Partenaire. 
 

ARTICLE 9 : COMMUNICATION 
 

« Le Département » 
 

• s’engage à réaliser une charte graphique C’61 ainsi qu’un cahier de déploiement qui devront 

être facilement déclinable pour l’ensemble des partenaires, sur tous leurs éléments de 

communication (newsletter, bandeaux d’affiches, flyers, etc.). 
 

• s’engage à fournir : photos des artistes et/ou des spectacles, biographies, dossiers de presse, 

liens vidéos ou MP3, la plaquette du festival « Vibra’mômes » au format PDF, lien Calaméo. 
 

• prendra en charge l’édition de la plaquette du festival « Vibra’mômes » et définira les quantités 

nécessaires en lien avec ses partenaires pour diffusion sur le terrain. Il réalisera et imprimera 

également les affiches des artistes programmés et/ou des spectacles non fournies par les 

Productions selon la charte graphique C’61. 
 

• fournira à ses partenaires un gabarit (ou modèle type) pour la réalisation d’affiches ou affichettes 

permettant la promotion des spectacles sur le terrain. 
 

• s’engage à assurer les relations presse suivantes : envoi d’un communiqué de presse mensuel, 

ainsi que d’une newsletter (environ 900 contacts). 

 
« Le Partenaire » 
 

• s’engage à mentionner le partenariat du Conseil départemental sur tous ses supports de 

communication y compris dans ses relations avec la presse, intégration des logos C’61 et 

Conseil départemental sur tous les supports et/ou mention explicite en toutes lettres 

(programme de saison, newsletter, flyers, achats d’encarts, dans les magazines communaux et 

sur le web) en intégrant la charte graphique du Conseil départemental de l’Orne. 
 

• s’engage à assurer la diffusion des plaquettes du festival « Vibra’mômes », affiches des 

spectacles fournies par le Conseil départemental sur son secteur géographique. 
 

• veillera à relayer la promotion de l’événement sur son secteur géographique. Il pourra utiliser 

différents outils : affiches de l’ensemble de la programmation, lettres, tracts, parutions dans les 

gazettes communales, e-mailing, mise en place d’abonnement, etc  

 

• s’engage, dans le cas d’un lancement d’événement sur son territoire à : 

- mentionner le Président du Conseil départemental comme puissance co-invitante,  

- faire valider le carton d’invitation par la Direction du développement culturel des territoires 

avant tout envoi,  

- prévoir dans le déroulé l’intervention d’un représentant élu du Conseil départemental. 
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 ARTICLE 10 : EVALUATION 

 

Après la clôture de l’événement et dans un délai de trois semaines, un bilan de fréquentation est 

effectué par les gestionnaires de la billetterie. Une réunion de bilan et d’évaluation est organisée à 

l’initiative de l’une ou l’autre des parties, dans un délai de trois mois après le festival. 

 

Flers Agglo et le Conseil départemental de l’Orne dressent ensemble le bilan qualitatif et envisagent 

les modifications éventuelles à apporter dans le cadre des éditions ultérieures qui, par ailleurs, 

devront faire l’objet d’une nouvelle convention de partenariat.  

 

ARTICLE 11 : VIE DE C’61 
 

Des temps d’échanges entre les partenaires seront organisés par le Conseil départemental de 

l’Orne. Ils auront lieu tous les 3 mois environ, et auront un ordre du jour défini en amont (billetterie, 

accueil, communication, technique, etc.). 
 

« Le Partenaire » délèguera une personne relais pour assister à ces réunions. 

 

ARTICLE 12 : LITIGES 
 
En cas de litige sur l’interprétation ou sur l’application de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation du tribunal administratif de Caen mais seulement après 
l’organisation d’une réunion de conciliation restée vaine. 
 

 
 
Fait à Alençon, le 
En autant d’originaux que de parties 

 
 

LE PRESIDENT 
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

 
 
 
 
 

Christophe de BALORRE 

LE PRESIDENT 
DE FLERS AGGLO 

 
 
 
 
 

Jérémy PRÉVOST 
 


